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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 57611

Texte de la question

Mme Monique Iborra interroge Mme la ministre de la santé et des sports sur la situation des personnes souffrant
d'une intolérance au gluten. Depuis le 28 novembre 2007, la Commission européenne a publié la directive n°
2007/68/CE qui exempte les industriels d'étiqueter les allergènes suivants : les maltodextrines à base de blé, les
sirops de glucose base blé dont le dextrose et leurs dérivés, ainsi que les sirops de glucose base orge. L'autorité
européenne de la sécurité des aliments considère que ces ingrédients « ne sont pas susceptibles de provoquer
de sévères réactions allergiques chez les individus sensibles » et « ne sont pas susceptibles de provoquer des
réactions néfastes chez les patients atteints de la maladie coeliaque dans la mesure où le seuil de 100 ppm de
gluten pour les aliments rendus sans gluten n'est pas dépassé ». Mais chez certaines personnes intolérantes
dont les villosités intestinales sont totalement détruites, et qui présentent un état inflammatoire aigu en début de
régime, ne supportent pas les aliments comportant le gluten à des doses proches de la limite autorisée, voire
bien inférieure. La législation s'oppose au régime d'exclusion totale de toute trace de gluten que ces patients
s'efforcent de suivre, au moins en début de régime, c'est-à-dire pendant au moins une année, le temps d'une
repousse de leurs villosités intestinales. Si les doses prises isolément sont minimes, que penser du cumul de
dextrose, glucose, maltodextrine de blé, très courants dans la nourriture industrielle, sur la journée ? Que penser
de la répétition d'une telle consommation pour un individu sensible, à l'organisme souvent fragilisé par une ou
plusieurs pathologies auto-immunes ? Elle lui demande donc les mesures que le Gouvernement envisage de
prendre au sujet de ce problème de la tolérance journalière d'une quantité infime de gluten par les malades
céliaques.
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